
MG – 14/09/21 

 
En cas de tutelle ou de curatelle : 

Fournir la décision de justice complète et définitive instaurant la tutelle ou la curatelle.  
 

• Personne sous curatelle :  
- Jugement de curatelle obligatoire 

 

• Personne sous tutelle :  
 

           ➢ Demande de PASSEPORT : 
- Jugement de tutelle obligatoire 
- Présence obligatoire du tuteur désigné (à la demande et au retrait du titre) 
- Titre d’identité valide du tuteur (carte identité ou passeport) 

 

           ➢ Demande de CARTE D’IDENTITE : 
- Dernier jugement de tutelle (portant ouverture, modification ou renouvellement de la 

mesure de tutelle) 
- Présence obligatoire du tuteur désigné (à la demande et au retrait du titre) 
- Titre d’identité valide du tuteur (carte identité ou passeport) 

OU  
- Attestation signée du tuteur déclarant que celui-ci est informé de la démarche, 

datée de moins de trois mois, comportant les nom, prénoms, date de naissance, adresse 

de son domicile et signature du tuteur, ainsi que les nom, prénoms et date de naissance du 

majeur dont il exerce la tutelle (FORMULAIRE à disposition : cliquez ici) 
- Copie du titre d'identité valide du tuteur (carte identité ou passeport) 
- Copie du dernier Jugement de tutelle (portant ouverture, modification ou 

renouvellement de la mesure de tutelle) 
(Pour ce cas : Si attestation fournie – pour la CNI uniquement : Dispense de la présence du 
tuteur lors de la demande et du retrait). 
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